
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 13 DÉCEMBRE 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL134

Date de convocation : 6 décembre 2018
Affichage du compte-rendu : 20 décembre 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : DÉCONSTRUCTION DE BÂTIMENTS 78 RUE CENTRALE - CONVENTION
DE MAITRISE D'OUVRAGE UNIQUE

L'an deux mille dix huit, le treize décembre à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle POTIRON, Claude COLIN, Florent RIVOIRE, Souade
KACI,  Eddie  BREVALLE,  Thierry  HAON,  Véronique
GIROMAGNY, Alain VIOLLET, Chantal RUBIO, Eliane LEON,
Gérard POTIRON, Christiane PUTHOD, Alain LEGRAS, Yves
MONTANGERAND,  Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,
Maurice DUMONTET, Thierry MOLLARET, Guy PENDARIES,
Sylviane STRETTI, Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Michel  MALTRAIT  (donne  pouvoir  à  Thierry  BUTIN),
Dominique BABE (donne pouvoir à Laurence MOULIN), Cécile
TOURNIER (donne pouvoir à Jean-Claude TALBOT), Céline
BARIOZ  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),  Joël  CAS
(donne pouvoir à Réjane CLOUPET), Annie BERTON (donne
pouvoir  à  Thierry  MOLLARET),  Lilian  MORINON  (donne
pouvoir à Guy PENDARIES)

Excusés / absents : Philippe COLSON

Secrétaire de séance : Souade KACI

Rapporteur : Alain LEGRAS

La ville a acquis une partie d’une parcelle bâtie située 78 rue Centrale, cadastrée BZ 283
(parcelle renommée dans le cadre de l’acquisition BZ 346 et BZ 348).  Sur ce terrain, la
ville souhaite réaliser une opération de construction d’un pôle médical. 
Pour  cela,  elle  doit  procéder  à  la  démolition  des  bâtiments  comprenant  une  partie
habitation, des garages et des appentis. Une partie de ces bâtiments a fait l’objet d’un
arrêté de péril du Président de la Métropole de Lyon en date du 28 mars 2017.

La  Métropole  de  Lyon  est  quant  à  elle  propriétaire  d’un  bien  bâti,  totalement  vide
d’occupation, situé également 78 rue Centrale, cadastré BZ 284 (parcelle renommée BZ
350 et BZ 349), qui jouxte la parcelle acquise par la commune. Ce bâtiment est voué à
être démoli pour l’élargissement du trottoir.



Les  bâtiments  communaux  et  Métropolitains  étant  encastrés  l’un  dans  l’autre,  la
démolition  de  l’un  entraîne  automatiquement  la  démolition  de  l’autre.  Il  est  donc
nécessaire de réaliser les travaux de démolition dans un même temps.

Compte tenu des liens existants entre les travaux et ouvrages relevant de la compétence
de  chacune  des  parties,  de  leur  imbrication,  et  afin  de  garantir  la  cohérence  et  la
coordination des interventions, il est possible, conformément aux dispositions de l’article
2-II de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique, que
cette opération soit réalisée par un seul maître d’ouvrage, en l’occurrence la commune de
Corbas, qui agira en tant que « maître d’ouvrage unique de l’opération ».

Une convention qui a pour objet de confier à la commune de Corbas la maîtrise d’ouvrage
unique pour la réalisation de l’opération et de préciser les conditions d’organisation de
cette maîtrise d’ouvrage unique doit être signée par les deux parties.

Chaque partie supportera pour son ouvrage la charge du coût de l’opération de démolition
et inscrira à son budget les crédits nécessaires.

La mission  de maîtrise  d’ouvrage  unique  s’achève à  la  réception  des ouvrages sans
réserve et après réception du solde de la participation financière de la Métropole de Lyon. 

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention de maîtrise d’ouvrage unique
avec  la  Métropole  de  Lyon  pour  la  démolition  d’un  bâtiment  appartenant  à  la
Métropole de Lyon situé 78 rue Centrale ;

 DIT que la dépense liée à la démolition sera inscrite au chapitre 23 fonction 020
compte 2313 du budget ;

 DIT que la recette liée à la participation financière de la Métropole de Lyon sera
inscrite au chapitre 13 fonction 020 compte 13251 du budget.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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